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L
es 11e Rencontres internationales Althémis se tiendront à Paris le 12 octobre 2023 :
interview des organisateurs et animateurs de cette journée.

1. Quelles sont les thématiques qui seront présentées lors
de cette 11e édition ?

Cette année, le programme comprend deux thématiques
principales.

Pendant la matinée, nous parlerons de la pratique des
conventions fiscales internationales sur les successions et les
donations. Bruno Gouthière, avocat chez CMS et spécialiste de
la fiscalité internationale,ainsi que Thomas Tassani,professeur
à l’université italienne de Bologne, nous font l’amitié de leur
présence. Plusieurs de nos partenaires européens ou membres
de notre réseau international Lexunion seront aussi présents à
la tribune : Edward Reed, avocat au Royaume-Uni, Federico
Tassinari, notaire en Italie, et Emilie Van Goidsenhoven, avo-
cate en Belgique.

Avec eux, nous aborderons les questions du champ d’appli-
cation des conventions fiscales (au regard notamment de la

notion fiscale de domiciliation britannique et des différents
régimes spéciaux comme les impatriés italiens), les critères de
qualification de la résidence fiscale, les notions de biens immo-
biliers, ou de créances qui peuvent varier selon les conventions
et entraîner des discordances de qualification. Nous revien-
drons sur les méthodes pratiques pour éviter les doubles impo-
sitions : droit exclusif d’imposition, droit d’imputation et taux
effectif.

Comme d’habitude, nous tenterons de résoudre ensemble
et avec les participants, différentes situations que nous rencon-
trons en pratique, en particulier à l’occasion d’une acquisition
immobilière dans un cadre international ou d’une planifica-
tion successorale. Nous rechercherons les solutions adaptées à
chaque convention fiscale.

L’après-midi nous traiterons de la philanthropie dans un
contexte international. Nous avons beaucoup de clients qui

LA REVUE FISCALE DU PATRIMOINE N° 9, SEPTEMBRE 2023 1



souhaitent mener des actions philanthropiques, par donation
ou legs, sur un espace plus large que leur pays de résidence et
cela pose en France différentes difficultés. Si les solutions
existent au sein de l’espace économique européen, elles sont
beaucoup plus complexes en dehors. Nous voulons donc évo-
quer ces difficultés et les solutions envisageables. Nous aborde-
rons les fondations reconnues d’utilité publique, les
fondations abritées et les fonds de dotation français, et nous les
comparerons aux organismes d’autres pays.

Pour réfléchir sur ce thème, nous sommes heureux de pou-
voir compter sur la présence d’Alexia Henry, la directrice
juridique et fiscale de la Fondation de France.

2. Les dossiers internationaux représentent-ils
aujourd’hui une part importante des dossiers que les
notaires ont à traiter ?

Oui, c’est une part toujours plus importante dans
l’ensemble de nos offices. Nous avons développé une compé-
tence spécifique depuis la naissance de notre groupe il y a 15
ans, accompagnés par notre réseau international Lexunion et
structurés par notre propre département Clientèle internatio-
nale. Nous avons aussi beaucoup d’échanges avec tous nos
partenaires sur les dossiers traités ensemble, banquiers privés,
avocats, family officers, conseillers en gestion de patrimoine,
assureurs ou experts-comptables et cela forge une pratique
extrêmement précieuse. C’est pourquoi nous sommes très
heureux de pouvoir les réunir chaque année.

3. Quelles sont les principales difficultés qu’un notaire
peut rencontrer dans le cadre d’une succession ou donation
internationale ?

La complexité d’un dossier international réside dans la
coexistence de plusieurs fiscalités et systèmes juridiques. Nous
devons donc au préalable analyser les règles en présence. Elles
font parfois appel à des concepts très différents, voire opposés.
Or, l’analyse n’est possible que si la compréhension est juste.
C’est l’atout d’un bon réseau de partenaires. Puis en seconde
étape, il faut résoudre les conflits entre ces différents systèmes,
c’est l’essence même du droit international. Enfin, il est impé-
ratif de mettre en place une solution qui fonctionne dans
chaque pays concerné. C’est l’ingénierie. Et on s’aperçoit sou-
vent que la difficulté n’est pas tant dans cette dernière phase
que dans la première...

Propos recueillis par Stéphanie BOHUON
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